
NOTE AUX ARBITRES 

 
« Feuille et rapport de match » 

 
          En application des articles 54 et 55 du Règlement 
des Championnats de Football Amateur traitant, 
respectivement, de la feuille et du rapport de match, 
l’Arbitre principal désigné officiellement  est tenu de : 
 

 transmettre par Fax ou par Email dans les trois (3) heures qui 
suivent la rencontre : 

 l’original de la feuille de match; 
 le rapport relatant les faits saillants de la 

rencontre ; 
 

 de remettre ou adresser au Secrétariat Général de la Ligue dans 
les Vingt quatre (24) heures qui suivent la rencontre : 

 l’original de la feuille de match (Primatas: blanc et 
jaune); 

 le rapport de match relatant les faits saillants de la 
rencontre 

 le rapport complémentaire relatant tout autre fait 

non signalé (avertissements -  expulsions) ou omis 
d’être inscrit sur la feuille de match ;    

 le rapport sur les réserves techniques, éventuelles;  
 Une copie de la feuille de match annexée à la fiche 

d’indemnité d’arbitrage. 
 
NOTA : Le non respect des prescriptions, ci – dessus, 
nécessaires aux travaux des commissions concernées, 
entraînerait les sanctions prévues par le Règlement de 
l’arbitre et de l’arbitrage.   

Email :   c.disciplinelrfso@gmail.com 

 


